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les traités de W estphalie, e t l’on peut dire que la 
protestation et le départ du légat Fabio Cliigi à 
Münster (en 1648) m arquent la fin de l ’idée de Chré
tienté en Europe.

A partir de 1535, les relations ne cessent pas entre 
les rois de F rance et les sultans *. Mais l ’alliance, 
im posée par la nécessité, devient une sauvegarde 
pour tous les chrétiens la tins en  Orient. Le roi de 
France, en tra itan t avec le Grand Turc, obtient de lui 
qu’il assurera la sécurité des chrétiens qui voyagent 
dans l ’Empire ottom an et particulièrem ent des pèle
rins qui se rendent en Palestine. Les chrétiens latins 
qui veulent naviguer, voyager dans les États du 
Grand Seigneur ou dans les m ers qui en dépendent 
n ’ont qu ’à invoquer la protection de « l’Em pereur de 
France » et ils sont assurés de n ’être point molestés. 
L ’avantage est si m anifeste que le Pape, les rois 
d’A ngleterre e t d’Ecosse dem andent à adhérer au 
traité pour obtenir les mêmes droits. Sous la protec
tion du roi de F rance, la  prem ière chapelle catholique 
peut s’ouvrir à  Galata.

A chaque nouvelle am bassade, les droits et privi
lèges de la  F rance dans l’Em pire ottom an sont re 
connus, confirmés e t augm entés. Savary de Brèves, 
l ’envoyé d’H enri IV, obtient en 1604 que la visite des 
Lieux Saints sera  perm ise « aux sujets de l'Em pe- 
« reu r de F iance et à ceux des princes ses amis, 
« alliés et confédérés, sous l ’aveu et protection dudit 
« E m pereur » ; de même, sécurité est promise aux 
religieux latins à Jérusa lem  « pour l ’honneur et 
amitié d’icelui E m pereur ». L es religieux et voya
geurs, il faut le rem arquer, ne sont protégés qu’au
tant que dure la bonne am itié entre le roi de F rance

1. Voyez sur ces relations : Le rég im e des C ap itu la tions, par Un 
ancien diplom ate (Pion, 1888),


